Pacs malgre opposition a mariage

Par Sammmmm, le 22/11/2015 a 03:11

Bonjour,rnrnSuite a une opposition a mariage par le procureur mon chéri et moi avons décidé
de nous pacser.rnJ'aimerais savoir Si NOUS pouvons NouUs pacser alors gque nous avons une
opposition de mariage (soit dit en passant interdiction de nous marier pendant 1 an).rnrnMerci
bien a ceux qui répondront.

Par Tisuisse, le 22/11/2015 a 07:40

Bonjour,rnrnQuels motifs vous ont été donnés pour refuser le mariage ?

Par amajuris, le 22/11/2015 a 09:50

bonjour,rnsi vous remplissez les conditions pour conclure un pacs, vous pouvez vous
pacser.rnmais les effets du pacs ne sont pas les mémes que les effets du
mariage.rnsalutations

Par Sammmmm, le 22/11/2015 a 14:50

Bonjour Tisuisse,rnle motif est que soit disant que les raisons pour les quels nous voulont
nous marier ne soit pas autoriser en france(mon cheri est francais de nationlité et moi non et je
suis voilee) soit disant que je veux me marie pour acquerir la nationalité alors que je m'en




contrefout totalement!rnrnmerci Amatjuris
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